
Prise en charge �nancière de l’interpétariat dans le domaine médical (VD)

Patient allophone, 
besoin d’interprète?

Patient EVAM pour des 
prestations LAMal

Patient permis B/F réfugié 
et dépendant du CSIR

Facturation à l’o�ce
payeur

Cabinet privée
Mail à csir.fraisinterpretes@vd.ch 
dès réception du patient

Institution publique
Aucune action nécessaire 

Véri�cation du statut 
sur www.resami.ch

Statut du patient Votre action Facturation

Facturation à 
l’institution publique

Facturation au CSIR
si la con�rmation est reçue

Centre social d’intégration
des réfugiés (CSIR)

Demander un 
interprète quali�ée
sur www.bhaasha.ch

En-personne

Vidéo

Téléphone

www.bhaasha.ch

O�ce payeur: Swiss Risk & Care (SRC)

• Prise en charge en général pour 6 mois
• Passé ce délai, une demande de 
    prolongation doit être faite 
• Prise en charge possible jusqu’à ce que le 
    patient atteint le niveau de français A2


